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SIVU DE FERRIERES - LE GUE-D'ALLERE ET ST-SAUVEUR-D'AUNIS DU CENTRE
INTERCOMMUNAL DES POMPIERS VOLONTAIRES (Siren : 200024826)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat intercommunal à vocation unique

(SIVU)

Syndicat à la carte non

Commune siège Saint-Sauveur-d'Aunis

Arrondissement Rochelle

Département Charente-Maritime

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 31/03/2010

Date d'effet 31/03/2010

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Même nombre de sièges

Nom du président M. JEAN-PIERRE DUPE

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Mairie

Numéro et libellé dans la voie Place de la Mairie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 17540 SAINT SAUVEUR D'AUNIS

Téléphone 05 46 01 80 13 

Fax 05 46 01 83 07 

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires et fiscalisées des

membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non
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Population

Population totale regroupée 3 452

Densité moyenne 99,71

Périmètres

Nombre total de membres : 3

   - Dont 3 communes membres :

Dept Commune (N° SIREN) Population

17 Ferrières (211701586) 840

17 Le Gué-d'Alleré (211701867) 892

17 Saint-Sauveur-d'Aunis (211703962) 1 720

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 1

Compétences exercées par le groupement

Autres 

- Autres 

Le SIVU regroupe les trois centres de premières intervnetion des communes de Ferrières, Le Gué d'Alleré et Saint Sauveur

d'Aunis. Il a pour objet la construction, l'acquisition ou la location des bâtiments ou locaux acceuillant le centre de première

intervention. Le syndicat assure aussi la gestion, l'entretien, et l'amnégement des locaux. Suivant la volonté des 3

communes, le SIVU envisagerait la construction d'un bâtiment près de l'axe routier La Rochell - Niort, côté sud de

préférence, de façon à assurer une intervention rapide des sapeurs - pompiers du CPI sur les 3 communes. Ce bâtiment

sera mis à la disposition du SDIS. 

Adhésion à des groupements

Pas d'adhésion à un groupement

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2018 - millésimée 2015)
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